FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 36 - A

Déposee par Madame ou Monsieur :

Maria Eduarda Azevedo (membre)
Antonio Nazar é Pereira (suppléant)

Article36- A

1. Toute personne physique ou morale a droit a la protection des données a caractére personnel la

concernant.

2. Le Parlement et le Conseil adoptent, conformément a la procédure |égidative, les régles relatives
ala protection des personnes physiques et morales al’ égard du traitement des données a caractere

personnel par lesinstitutions et les organesde I’ Union, (...)



